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R E V U E M E S M M E S 

L» mode, conséquente arec les temps qui nous 
gouvernent, dicte ainsi ses lois d'automne : robe 
courte, jaquette confortable, couleurs nature 
morte.Le tout commode à porter en vue des voya. 
ÉTes, des courses à pied et des mauvais jours. 

Le costume d'automne est, du reste, très-net
tement indiqué dans ces magasins, d'importa
tion anglaise^ne les femmes ont pris en si grande 
considération depuis peu, — mais qui ont pour 
spécialité le « genre tailleur » et habillent aussi 
bien les hommes que les femmes. 

Les modèles n'offrent pas une grande variété 
de dispositions ; c'est toujours un jupon rasant la 
bottine et plissé à la religieuse ou simplement 
plat. 01 né de draperies sévères, c'est-à-dire ne 
visant point à l'effet. Ce jupon est accompagné 
«'un gilet montant et d'une jaquette, de tournure 
très-masculine, avec col, revers, poches, coutu
res aplaties au fer, et boutons en corozo de teinte 
assortie. L'étoffe qu'on emploie invariablement 
pour ces sortes de costumes, est ce «tissu de 
pantalon » que tout le monde connaît mainte-
fane : étoffe discutée s'il en fût, dénouée de tout 
éplat, nais produisant des modèles d'un carac
tère net et sévère qui ne déplaît point. 

Les couleurs en sont indéfinissables : ce n'est ' 
ni vert, ni jaune, ni bleu, ni gris, ni violet, et ' 
pourtant l'étoffe rapp«ll* tour à tour ces diffé
rentes teintes. Une femme est fort bien habillée 
avec un costume de ce genre, et les prix sont à 
la portée des bourses moyennes : nous avons vu 
do ces costumes depuis 75 fr. — On a également < 
créé des confections d'automne ; ce sont de ! 
grandes jaquettes avec col, paremens et poches I 
de velours ; puis d'amples ulsters dont quelques-
uns affectent la forme de mac-farlane. Ces divers 
modèles ont le sérieux mérite d'être parfaitement 
confort» blés. 

A propos de mac-farlane, nous en citerons un 
type d'une tournure toute particulière et de créa
tion bien parisienne. L'étoffe est une belle vigo
gne de teinte neutre, la doublure une faille ca
roubier sombre. Le col et le boid des devans, 
sans forme de larges revers, se rabattent sur le 
vêtement, ce qui laisse voir la soie et donne 
beaucoup d'élégance à l'ensemble. Les manches 
ne font qu'un avec une pèlerine qui tombe der
rière seulement, et elles montrent, en se retour
nant, leur doublure grenat. 

On se dispose à porter beaucoup de velours cet 
hiver. Le pékin-velours, le velours frappé et le 
velours de soie uni sont destinés aux toilettes ha
billées, cela va de soi. Le velours tramé, le ve
lours anglais et le velours de chasse demeurent, 
au contraire, le privilège des costumes ordinaires. 
Notons, en passant, que ces différentes qualités 
Bont encore employées à faire des garnitures 
( plastrons, gilets, bandes pour bordures, cols, 
revers, etc.); cous devons même ajouter qu'il est 
plus avantageux d'utiliser le velours anglais de 
cette manière : l'étoffe, étant en coton et se 
trouvant ainsi à l'abri, se détériore moins vite. 

Certe considération a décidé bon nombre de 
femmes à renoncer au jupon de velours anglais ; I 
on lui préfère aujourd'hui un bon jupon de drap, 
avec garnitures de velours plates ou plissées,' 
coulissées, etc. Indiquons, à ce propos les volans 
découpés «a baldaquin et qu'on établit avec deux 
étoffes; ce genre convient précisément pour le 
jupon en question. Le volaat est monté à larges 
plia creux, ayant une assez grande taille (vingt-
cinq centimètres, par exemple) ; chaque espace 
libre est de cinq centimètres plus court et forme 
entonnoir sur un plis de velours. 

Le velours frappé est une des g.andes élé
gances de la saison : couturières, lingères et mo
distes ont vu tout de suite le parti qu'on en pou-

, vait tirer et s'en sont emparées. Cette gracieuse 
étoffe existe en toutes couleurs, et les plus clai
re» sont délicieuses pour coiffures et cha
peaux. 

Nous avon» vu notamment de petits bonnets 
Elisabeth d'nno coquetterie charmante. On ne 

, ment a. cause sans doute des nouvelles lectrice* 
qui s* mettent en rapport avec nous. 

On veut savoir quelle toilette on doit faire pour 
! aller à l'Opéra, quand on est de passage à Pari», 

c'est- i-dire quand on n'a paa tout*» les ressources 
dont on dispose che<; 6oi. Disons donc qu'une jo
lie toilette de soirée est de rigueur pour les loges 
et les fauteuils d'ampithéâtre; elle doit être de 

: nuance claire autant que possible. Mais dans le 
cas où l'on ne pourrait me.tre qu'une robe de 
tc'n'e sombre, il faudrait recourir aux éebarpes 
ou fichus de dentelle, et le moindre tulle espa
gnol blanc ou jaune fait admirablement l'affaire. 
Ou entr'ouvre le corsage et en le garnit inté
rieurement d'un plissé de crêpe lisse ; l'écharpe 
est ensuite drapée légèrement autour de l'ouver-
t u e, puis nouée et fixée devant par un bouquet de 
flei'rsnatr.elles ou un bijou. On peut garder son 
chapeau s'il estclair et élégant ; sans cela mieux 
vaut être nu .. ;te et bien coiffée. 

Daus le couvant de l'hiver, alors que les abon
nées do l'Opéra seule» occupent les p.emiéres et 
les secondes loges, le corsoje décolleté s'impose 
en principe et presque top es lesfemmes s'y soumet
tent. Depuis quelque temps, toutefois, on a pris 
des demi-mesu-es et l'on s'est contenté d'ouver
tures en long et en carré, avec manches de den- \ 
telle prenant à l'épaule. 

Cette disposition nous semble plus jolie. 
Une robe de velours avec de belles dent ellcB i 

blanches servant d'encadrement au corsage et 
des manches de même dentelle sur le bras nu, 
voilà qui constii .e un arrangement de plus seyanB 
et avec lequel on est toujours sûre de plaire. 

E n i g m e 
Quand je suis sous les pieds, je marche sur 

la tête, i 
Ls mot du Logogriphe d'hier est : Cloche. \ 

Nouvaii&s ci a soir 
Voici le sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Décret convoquant les électeurs de la 13* 

circonscription du départemen; d'Oran (Mos-
taganem), à l'effet d'élire leur représentant au 
conseil général. 

Décrets convoquant les électeurs des can
tons de Sainte-Croix (Aiége) et de Ville-
nauxe (Aube), à l'effet d'élire des conseillers 
d'arrondissement. 

Décret portant nominations dans la magis
trature des cours d'appel et des tribunaux de 
première instance. 

Décret nommant des juges de paix et des 
suppléants. 

Décret nommant des maires et un adjoint. 
Décrets portant nominations dans l'ordre 

national fie Légion-d'Honueur ; — conférant 
la médaille militaire. 

Arrêté déclarant vacante la chaire de code-
civil de la faculté de droit de Grenoble. 

Ré compenses décernées pour faits de sau
vetage. 

La commisfion instituée par M. le 
garde des sceaux, touchant les modifi
cations à apporter à certains articles du 
code pénal et du code d'inètruction cr i 
minelle, a adopté hier, le principe de la 
restriction de la publicité des exécutions 
capitales. 

D i n s sa prochaine réunion, la com
mission délibérera sur les moyens d'or
ganiser la publicité requiae.et désigne
ra les catégories de personnes qui de
vront et qui pourront assister aux exé-

sous le nom de Goudron de i cu t ions -Capi ta l e s . 

•ait pas au juste, tout d'abord, en quoi peut 
bien être ce fond rose ou bleu pâ!e,tout miroitant! 

Ainsi que nous l'avion» prévu, jl y a trois mois 
la basquine est adoptée à l'unanimité par les 
femmes élégantes. Rien de plus joli que ce mo
dèle exécuté en velours grenat, le plastron plissé 
e»- satin de même ton, sur lequel viennent se 
croiser des pattes de velours fixées par des bon-
tons en cailloux du Rhin. La ves.e gan/e fran
çaise a» raDge dans la même catégorie de vête
ments, et ces deux modèles restent surtout le 
privilège des personnes qui n'ont pas à calculer 
leurs dépenses. A celles qui voudraient te con
tenter d'un modèle moins éclatant, il en est un 
qui se recommande de lui-même : il est en ve
lours frappé noir, garni d'une fraise et d'un ja-
bet de mousseline et dentelle blanche bien co
quilles, avec répétition au bas de la manche. 

En dehors de ce que nous avons dit dernière
ment sur les richesses éditées par la paasemente 
rie pour le saison nouvelle, nous citerons le ma
rabout en < duvet d oiseau. » CeUe garniture 
très solide est faite de plume collée ; on »'en sert 
également pour robes, pour confections et pour 
chapeaux ; nous connaissons même des Jino-ères 
qui ont trouvé le moyen d'en faire de délicieuses 
parures. Impossible d'imaginer nn mélange plus 
heureux que la dentelle, les fleurs, les bijoux 
mêmes, avec ce duvet nuageux. 

La passementerie nous fournit encore deux au
tre» nouveautés dont il faut prendre note : le 
tissu taupe, qui imite la loutre à s'y méprendre, 
et aéra d'an usage excellent pour garniture» dé 
costumes et de manteaur ; et puis une broderie 
mou»»» en relief, formant de jelies guirlandes 
decoupéîs et entremêlées de fils d'argent ou d'a
cier. 

La ville de Saint-Etienne s'est distinguée, cette 
année encore, par ses beaux rubans, et l'Exposi
tion universelle a été nous n'en doutons pas, pour 
une large part dans l'inspiration. Noue avons re
marqué de» brochés d'un velouté et d'une élé
gance exceptionnelle. Un de ces modèles pré
sent* sur un fond uni les plus jolis groupe» de 
fleura qn on puis.™ 8ouh»i;er ; entre autres, des 
groupes de ro»es d'une perfection de dessin et de , 
coloris tout à fait inimitable. Ces ruban», en tou
tes la^eu.s, »ort appelé» à faire de superbes gar
nitures pour Josette» recherchée». Nous citerons 
deux autre» types de ruban qui seront utilement 
employé» à cette même fin : l'un est un natté 
écoutait sans envers, offrant toutes le» nuances 
qu'on trouve dans les é^effe» de ce genre ; l'autre 
est un ruban à deux faces, peluche ou satin de 
couleur unie, avec écossais franc. 

Parmi les questions qu'on nous adresse en ce 
moment, il en est une qui se renouvelle fréquem-

UN CONSEIL A SUIVRB 
Ds toutes les maladies qui apportent leur 

contingent au builetio des décès, la plus com
mune, ta plu* désespérante pour les familles, 
celle qui chaque jour occasionne la plus grande 
mortalité, c'est assurément la phthisie puimo-
naire. Jusqu'à rrésen', la scienee n'a encore 
trouvé aucun moyen certain deguérison.etsoa 
rô e se borne a soi-1 tger les phthisiques et à 
proonger, à force desoins, leur existence de 
quelques années. Chacun sait qVon recom-
iL.aaàe aux poitrinaires de passer l'ûiver dans 
les climats chauds et autant que possible dans 
le voisinage des iorèts de sapins, dont les 
émanations ont une action si favorable sur les 
poumans. Malheureusement, bien de» malades 
ne peuvent pas se déplacer; c'est spécialement 
à eux que cet artule s'adresse. 

Des expériences faites d'abo d à Bruxelles 
et renouvelées depuis un peu partout ont 
prouvé que le gouïroD, qui est un produit ré
sineux JU sapin, a une action des plus remar
quables et des plus heureuses sur les malades 
utleiuts d i phlhisie et de bronchite. 

C'en estasses déjà pour que ce. produit mé
rite de fixer l'attention des malades. Mais il 
faut bien se per.-uaJerque c'est surtout au de-
but de la maladie qu'il faut prendre ie remè
de. Le moindre rhume peut dégénérer en 
bronchite; aussi convient-il, pour en tirer le 
plus grand profit possible, de se mettre au 
traitement du gou Iron dès que l'on commence 
à tousse-. Cette recommandation est d'autant 
plus mile, que beaucoup de poitrinaires ne se 
doutent même pas de leur maiadie et se croient 
seulement atteints d'un gros rhume ou d'une 
légère bronchite alors que la phlhisie est déjà 
décUrée. 

Le goudron s'emploie sous forms d'eau de 
goudron. Autrefois on mettait au goudron 
dans le fond a'une carafe, on remplissait avec | 
de l'eau qu'on agitait deux fois par jour, pen- J 
dant une semaine, avant de l'employer; on 
obtient ainsi un produit peu actif, très-varia
ble dans ses effets et d'un goût â-,re et dosa- I 
gréable. Aujourd'hui on trouve chez tous les 
pharmicien 
Guyol, une liqueur très concentrée de goudron 
qui permet de préparer instantanément, au 
moment du besoin, une eau de Goudron trèî-
limpiJe, très-aromatique et d'un goût assez 
agréable. On en verse une ou deux cuillerées 
à café dans un verre d'eau et on peut ainsi ob
tenir à volonté une eau de goudron plus ou 
moins chargée de principes aromatiques et 
d'un prix minime à ce point, qu'un flacon du 
prix de 2 francs peut servir à préparer dix à 
doeze litre? d'eau de goudron. Du reste, une 
instruction détaillée accompagne chaque flacoD. 

C'est ave: le Goudron de Guyot que les ex
périences ont éié l'oitei dans s. pt hôpitaux et 
hospices de Paris, ainsi qu'a Bruxelles.à Vien
ne et à Lisbonne. 

M. Guyot prépare aussi des petites capsules 
rondes de la grosseur d'une pilule, qui, sous 
une mince couche de gelan'ni sucrée, contien-
rent du goudron de Noiwege pur de tout mé
lange. Cette forme peut être recommandée 
aux personnes qui out de l'aversion pour l'eau 
de goudron ou que leur position appelle à 
voyager fréquemment. Deux ou trois capsules 
de goudron de Guyot au moment du ropa* 
remplacent facilement l'usage de l'eau de gou
dron. Chaque flacon du. prix de 2 fr. ; 0 con
tient 60 capsules; c'est assez dire à combien 
peu revient le traitement par ie> capsules de 
goudron de Guyot : dix à quinze centimes par 
jour. 

Lorsqu'un rhume sera déjà ancien ou lors
qu'on voudra obtenir un effet plus rapide, il 
conviendra de suivre le traitement par les 
capsule» de goudron ea même temps que l'on 
prendra de l'eau de goudron au repas et au 
moment de se ceucher. Ce double trai'emeat 
dispense de l'emploi des tisan s, pâtes et si
rops, et le plus souvent le bien-être se fa t 
sentir dès les premières duses. 1704—17228 

B r u x e l l e s , 29 o c t o b r e . 
élections communales. — Résultats 

définit i fs : L e s l i b é r a u x o u t t r iomphé à 
M a l i n e s , A r i o n , A n v e r s , rfisselt, L ierre , 
M o n s , N a m u r , Charleroi , D i e s t , Y p r e s 
e t E c k i o o . 

L e s c a t h o l i q u e s l 'ont e m p o r t é à N i -
ve l -Eogh i ' in e t R o u l e r s . 

A n v e r s , 29 o c t o b r e , so ir . 
E l e c t i o n s c o m m u n a l e s . — Ou c o n n a î t 

l e s ré su l ta t s de 2.8 b u r e a u x sur 34 et 
j u s q u ' i c i i l y a u n e majori té de 5 9u vo ix 
p o u r la l i s te l ibéra le . Le s u c c è s d e s l i 
b é r a u x e s t cer ta in . 

L o n d r e s . 29 o c t o b r e . 
Le Times p u b l i e la d é p ê c h e f-uivante: 

B r a n , 29 o c t o b r e . 
O J s i g n a l e d a n s l es r a n g s d e s i n s u r 

g é s d e la M a c é d o i n e , la p r é s e n c e d e 
n o m b r e u x vo lon ta i re s rus=es a r m é s p i r 
les c o m i t é s s l a v e s de la R u s s i e . Le b u t 
a v o u é des i n s u r g é s e s t de créer u n e Bul 
garie c o n f o r m e a u traité de S in - S t e -
fano . 

V i e n n e , 29 o c t o b r e 
La Chambre d'-s d é p u t é s a a d o p t é 

n r e m o t i o n l ridant à i n s t i t u e r u n e 
e o m a l s s i o n de 18 m e m b r e s qui p r é s e n -
i> ra u'ioi au 2 n o v e m b r e u n rapport sur 
la q u e - u . de eavmr î mite a d r e s s e doit 
M n e n v o y é e a I B n p c r e u r et fera e n 
o u t r e de* p r o p o s i t i o n s à ce suj t. L ' s 

i 

Polonais, les Rhuthènes , les membres 
du parti du droit et une partie de» 
membres du centre ont seuls voté con
t r e . 

La Chambre des députés a élu ensuite 
les membres de la commission chargée 
d'étudier la question de l'Adresse et a 
fixé à jeudi les élections de la déléga
tion. 

Une motion de M. Schœnrer, tendant 
1 a ajourner ces élections juqu'au mo

ment où le traité de Berlin aura été sou
mis à la Chambre est rejeté. 

Londres. 29 octobre. 
L\Pall Mail Gazette publie la dé 

pêche suivante de Berlin : 
Les journaux militaires recomman

dent encore la construction de nouvel- j 
les forteresfces. Ils insistent surtout sur : 

la nécessité de renforcer celle de la 
frontière orientale. 

Ils réclament aussi la construction 
de nouveaux forts sur le3 frontières 
belge et hollandaise, parce que , disent-
ils, dans les guerres fulures il ne sera 
pas toujours possible de compter sur 
• M stricte neutralité de la part de ces ! 
Etats . 

Londres, 2 9 octobre. I 
L'émir She.re AU ne compte plus que j 

sur ie concours des Russes pour résis
ter à l'armée anglaise. Il a l ' intention 
de réunir ses troupes pour la défi.use 
de Caboul, où il veut se maintenir à 
tout prix. 

Berl in , 29 octobre. j 
A la suite des événements d'Espa ! 

gne, on c p è r a former une ligue de- j 
gouvernements européens contre l'Ina \ 

tèrnationale. 

Demain, les chefs des fractions poli
t iques monarchiques désapprouveront 
à la tr ibune de la Chambre des députés 
Ja tentative de régicide par Oliva Moa-
c a s . 

Rome, 29 octobre, 
L Avenir donne le démenti le plus 

absolu a la nouw.lle d'après laquelle le 
Pape aurait, ordonné aux évoques des 
provinces méridionales d'éviter tout 
rapport avec LL. 2»M. pendant leur 
voyage. 

Sir A. Paget, ambassadeur de la 
(xrande-Bretsgoe auprès du Qairinal 
est revenu à Rome. 

Le Pape reçoit tous les jours plusieurs 
personnages. 

Slmla, 29 octobre. 
Le Begum de Bhopal a offeit de met 

tre son armée a la disposition de l 'An
gleterre. 

Les troupes du Bhopal prennent vo
lontairement du service militaire pour 
le compte du gouvernement indien. 

E'-EïSWIEBK M-RURK 
Calcutta, 28 octobre. 

Le gouvernement des Iodes a décidé 
d'envoyer un ultimafum a i 'Enir de Ca
boul. 

Londres, 29 ootobre. 
Le bruit court qu 'une expédition russe 

venant de la mer Caspienne,s'est dirigée 
V8rs Meru. 

Le Ttmes confirme que l'Angleterre 
i a demandé à la Russie des explications 
! sur les motifs de son retour vers Cons-
| tantinople. 

Athènes, 29 octobre. 
Le ministère a échoué d i n s les ques

tions des réserves. 
Il doit donner sa démission. 

AVBRTISSEMBNTS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 30 octobre, 1 h. s. — Hauteur du 

baromètre: Dunkerque, Bfsar.çon, 755; Cher
bourg, Toulon, 760; Br=st, Biarritz. 763. Ba
romètre sans variation. Le vent nord-ouest 
persiste. Temps au froid. 

Situation a Lille, le 30 octobre. — B a r o 
mètre, vers varable. Temps très-couvert et 
très-froid. PJuie. Vent N . O . Thermomètre 8 
h. matin, plus 3 0/10; 10 h. plus i t/10; 
midi, plus 7 t/10; 2 n. , plus 5 0/10. -
P. 0 . le 1er. 

BOUKSB LIMÈRB. — Les transactions en lins 
de pavs et en lius de Russie testent limitées 
aux besoins immédiats. La vente de la toile 
diminue. Les affaires en fils sont très-ditcu-
tées, et donnent parfois lieu a de nouvelles 
concessions sur les prix, qui étaient loin d'ê
tre rémunérateurs. 

MARCHÉ AUX BLÉS du 30 octobre 1878. 
{Bulletin commercial.) — Petit marché : 
900 hectolitres, vendu* en baisse légère.Ache-
teurs et vendeurs réservés. 

Farines tenues en consommation à 37 fr. 
où C. 

Le Figaro dit qu'il n 'y a rien d'exact 
daus la nouvelle du prochain mariage 
du duo de Nemours. 

Hi r a été déposé le titre d'un nou
veau journal bi-hebdomidaire qui pa-
r,î:r,i. le mois prochain : Paris-Oa-
nailte. 

Vue réunioa pour prendre des mesu
res eu faveur des inondés de l 'Ardêche 
aura lieu jeudi, 31 octobre, à 8 heures 
du soir, rue Jean Jacques Rousseau, 35. 

Deux petits journaux hebdomadai
res, le Petit Madinguet+A le dans-Cu -
lotte, étaient poursuivis devant le tribu
nal de po ice correctionnelle de la Seine 
(8° chamort) comme prévenus d'avoir 
traité de matières politiques sans cau
tionnement. 

Us ont été tous deux condamnés à 
cinq cents francs d'amende. 

Petite bourse du 29 octobre. 
Amortissable 77,50; 3 0/ii 74,75, 77 

1/2 baisse; 5 0/00 112,42. 35, 42 1/2; 
I alien 72,85 ; Turc 10,5a, 65;LoUturcs 
30,50, 40; Banque otlo.448,12, 449,37; 
E/ypte 280, 281,25; Russe 81 1 /81/4 . 

Rentes faibles. Valeurs soutenues . 

MARCHÉ AUX BLÉS DK LILLB du 30 octobre 
1878 (communiqué par VHôlel-de-Ville). — 
baisse moyenne : 0 fr. 16 centimes. 

"6"* i 

SEPÊQEESTELEQRAPHIQOES 
P e t i t - P o p o , (Afrique o c c i d e n t a l e , ) 

26 o c t o b r e . 
Le roi de Dahom» y a fait p r i s o n n i e r s 

un c o m m a n d a n t por tuga i s e t s e p t offi
c i e r s . 

Il s ' a m a s e à leur faire faire la parade 
d e v a n t lu i . 

Ce roi a r e c o m m e n c é ses m a s s a c r e s 
di ts grands m a s s a c r e s . 

500 h o m m e s out é t é é g o r g é s « l a n s u n 
m o u . 

C o u s t a n l i o o p l c , 29 oct -
La P o r î e a in terrogé l e p r i n c e L o b a -

nofï sur la r é o c c u p a t i o n p a r i e s R u s s e s 
d s p o s i t i o n s qu'i l ava ira t a b a n d o n n é e s 
e t sur leur tt fus de ré .ns ta l l er le.- a u t o 
ri tés t a r q u e s m i r ; : Tvhor lon e t Andr:-
• o p i e . 

6 0 , 0 0 0 R : ! - ? . s vfDai i t i e Bulgarie ont 
p;<«héen R>.uruélie, par la v o i e de Bour-
gap. 

Constantinople, 29 octobre. 
La réponse faite à la Porte par le 

priuce Lubancff d*ns laquelle l 'ambas-
s*deur Lia énergiqueœent la part icipa
tion des autorités rus>es à l ' insurrec
tion bu'gure et leur négligence à la r é 
primer (st considérée, ici, comme peu 
Mtiafaitaaf*. 

Miir id , 29 oct. 
Lo m .ire de Mairid est parti pour 

Paris. 

Havre, 28 octobre. 
La semaine s'ouvre, pour les cotons, avec 

des affures languissantes, par coDtinuation.vu 
les avis d'Amérique qui annoncent une nou
velle baisse assez importante dans les cours 
du terme à New-York. 

Bradford, 28 octobre. 
La'nes.— Le marche est calme. Les affaires 

réduites, les prix se soutiennent difficilement. 
La laine filée est inaclive avec quelques affai
res pour l'exportation. 

Liverpool, 29 octobre. 
Cotons.— Clôture : 
La vente, aujourd'hui, s'élève à 5,000 b. , 

dont 500 pour la spéculation. 
Importation : 7,005 b., dont 5,CO0 d'Amér-

que- j 

CORRESPONDANCE FINANCIÈRE DE LA BAN
QUE NATIONALE (CAPITAL 4 , 0 0 0 , 0 0 0 ) •; 
10 , PLACE VENDOME, PARIS. 

Bouise du 29 octobre 1878. 
Les bourses allemandes sont un peu lourdes I 

et la liquidation do Londrr», quoi qu'un peu 
meilleure qu'on ne S'Y attendait, ne laisse pas 
d'avoir rencontré quelques dilfloultés dans le 
prix de l'argent. 

Notre marché est très atteint et il semble 
qu'on procèle à UDO liquidation générale. 

Si la baisse s'accentuait encore d'ici à la 
'éponse des primes, la place aurait un stock 
•eewi fort de rentes à revendre. 

Les fonds français qui avaient asseï bien 
résisté jusqu'ici, font moins bonne figure. 

L« 3 9e perd le cours de 73. le °/o tombe 
à 112,6'J, l'amortissable est offert à 77.55. 

L t l'ai b.esse se continue et Le marché ne se 
relève pas. 

Les fonds étrangers ont tous vu fléchir leurs 
cours; le o % italien est au-dessous de 73. 

Les fonds ausiro-honerois sont faibles; le 
4 °/o «r autrichien est a £9 13/16, lé 6 °/o hon
grois tombe à 69 7/8. 

Le marché des fonds russes est nul, le 5 % 
1877 fait 81 5/16. 

Les valeurs égyptiennes sont offertes,l'obli
gation unifiée fait 280. 

Les fonds ottomans perdent tous les jours 
quelque chose; le 5 ^ Turc est à 10,42, la 
Banque ottomann a reculé à 447. 

Les fonds espagnols sont sans affaires; en 
dépit des prospectus, le public s'e»t rendu 
compte du peu de garanties qu'offraient les 
Obligations de l'Emprunt Cubain et il ne con
sent a en prendre i aucun prix. 

Les Sociétés de Crédit ont éii atteintes par 
le mouvement de réaction; le Crédit Foncier 
recule à 770 avec la faiblesse des fonds égyp
tiens. 

Le Crédit Mobilier lui-même a été entraîné 
à 405; !a faiblesse générale retarde seule le 
mouv i.icnt on avant. 

Le ;<<-éciii Mobilier Espagool est lourd à 767. 
Les Actions de Suez font 722, et à 1,5 0 la 

bai,.se du Gaz parisien, parait atteindre un 
temps d'ariê:. 

LETTRE 
D B S C E N S E U R S d u C R E D I T F O N C I E R 

A U X A C T I O N N A I R E S i 

tentiasement, déjà trop grand dans le public, 
du regrettable conflit soulevé par M- le Gou
verneur par son refus de payer le dividende 
et par Ja modification antistatutaire, en cours 
d'exercice, des comptes voté» par l'assemblée 
générale du 27 avril dernier. 

if. le Gouverneur en a jugé autrement : il a 
tenu à vous associer officiellement à la lutte, 
en vous adressant, le 23 septembre, la circu
laire que vous avez tous reçue. 

Cet acte de sa part sous place dans l'obli
gation de rompre le silence. 

Nousn'examineronH pas si, en cette circons
tance, M. le Gouverneur n'agit pas plutôt en 
son nom personnel que comme le représentant 

. et le subordonné de M. le Ministre des finan
ces. 

Nous nous bornerons à constater qa'ap:ès 
avoir obtenu de M. le Ministre des finances, 
dont il est le mandataire, l'arrêté approbatif 
que vous connaissez, il cherche à obtenir de 
vous la même satisfaction. Pour y parvenir, il 
s'efforce de démontrer que le salut de notre 
société est attaché à l'intervention de plus en 
plus complète de l'Etat dans la gestion de nos 
affaires et a la suppression aussi absolue que 
possible des garanties qui assutent la sécurité 
des actionnaires. 

Nous ne répudions en aucune façon l'inter
vention de l'Eiat; nous la trouvons salutaire, 
mais quand elle s'exerce dans les limites tra
cées par les lois, décrets et statuts qui régis^. 
sent notre institution. 

Nous luttoris énergiquemect contre la pré-
tedtion, dont M. le Gouverneur s'est bien gardé 
de vous entretenir, d'exercer un droit de vélo 
sur les décisions de l'assemblée générale prises 
en confoimite des stipulations des statuts, 
prétention qui ne tend a rien moins qu'à dé
pouiller les actionnaires de toute intervention 
réelle dai.s l'administration de leur fortune. 

Eniin, un certain nombre d'administrateurs 
ont déféré au contentieux du Conseil d'Etat 
l'arrê.é de M. le Ministre des finances, comme 
entaché d'excès de pouvoir. 

Profondément alarmés des dangers que cou
raient en cette occurence leurs prérogatives 
les plus précieuses, actionnaires administra
teurs, censeurs, n'ont pas hésité à recourir aux 
voies judiciaires soit contre l'arrêté de M. le 
Ministre des finances, soit contre M. le Gou
verneur, afin d'assurer le respect des Statut* 
de la Société. 

C'est ainsi qu'une prem ère instance a été 
engegée par un actionnaire (M. Dreyfus) pour 
obtenir le payement du dividende voté par 
l'assemblée. La demande a été accueillie fa-

I vorablement par le Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Vinrent ensuite l'action des censeurs devant 
le Tribunal de commerce de la Seine tendant 
& obtenir la convocation de l'assemblée gé-
rérale après refus opposé par le gouverneur à 
leur réqu sinon, puis la demande d'un action
naire nouveau en payement du dividende, afin 
de conduire jusqu'en cassation le dé-at une 
fois déjà interrompu. 

Pentettez-nous, à propos de ces instances, 
de nous étonner de la façon dont M. le Gou
verneur interprète les décisions de la justice. 
Il vous dit que l'arrêt de la coi.r du l î août 
1878,a mis fin au procès Dre.-fus, et qu'après 
la lecture ducitar'êt et des conclusion» de M. 
l'Avocat général, on connaît la délicitien par 
justice des droits du gouverneur du Crédit 
Foncier « qui n'aura plus à demander à l'ave-
» nir aux tribunaux la sanciion des prérogati-
» ves qu'il défend. . . » Il oublie que l'arrêt est 
un arrêt de compétence qui ne décide pas le 
fond de la question, et que M. l'Avocat géné
ral, en concluant au renvoi de la eause devant 
la juridiction administrative, ajoute : 

« C'est devant elle seule que pourront être 
» légalement dé aitus les intérêts si conside-
> râbles engagés dans le litige et dont nous 
» n'avons pas le droit de vous entretenir. » 

Que peuser après cette citation de la puis
sance d'interprétation de M. le Gouverneur t 
Quelle importance attacher à ses autres ap
préciations ? Ce qu'il faut bien constater, c'est 
que la question de fond reste entière et sera 
tranchée à notre satisfaction, nous en avoqs 
le firme espoir, soit par le contentieux du 
Conseil d'Etat, soit par la Cour de cassation. 

M. le Gouverneur cherche à expliquer pour
quoi il résiste à la convocation d'une assem
blée générale extraordinaire. Cette résistance 
paraît tout d'abord étrange, puisqu'il trouve 
la situation assez grave pour tenir à entrer ea 
communication avec MM. les actionnaires. 
Sous ce rapport, il est en accord complet avec 
les censeurs et il semble que l'instance engagée 
par ces derniers devient sans obje ; mais, au 
lieu de vouloir comme eux une communica
tion statutaire au moyen d'une assemblée, il 
préfère, à l'insu du Conseil d'alministration. 
une communication anti-statutaire, person
nelle, et directe, exclusive de tout débat con
tradictoire et de toute discussion qui éclaire. 

Il affecte de croire que la convocation, dans 
la pensée de ceux qui l'ont requise, doit avoir 
pour objet de taire juger par l'assemblée le 
refus de payement du dividende, la modifica
tion des comptes votés et l'arrêté de M. la Mi
nistre des linan es. Les promoteurs de la con
vocation sont trop soucieux d'employer, com
me le prétend f.ire leur adversaire, des 

Yoici les principaux passages de ce docu-

ment, qui a pioduit une vive impression dans 

le monde financier et politique : 

Me-sieurs, 
Ea présence du refus opposé par M. le Gou

verneur à la réquisition statutaire de convo
cation do Passemt-lee générale que nous avoi s 
pré-entée, nous nous étions demandé si nous 
ce 'levions pas entrer en communication di
recte avec vous, afin de vous é.lairer snr la 
réalité de la situation. j 

Nous avons hésité jusqu'ici i accroître le re- , 

procédés corrects pour avoir pu so'ger un ins
tant h transformer l'assemblée en une sour de 
justice. Ils sont trop prudents pour vouloir, 
comme le dit encore M. le Gouverneur, la con
sulter au sujet des valeurs égyptiennes avant 
qu'uae combinaison avantageuse, élaborée 
avec maturité, puisse lui être présentée, ht 
répugnance que l'on montre pour cette réu
nion n'a-t-e te pas plutôt pour cause la craint* 
que l'assemblée ne soit saisi* des question* 
qui préoccupent les censeurs ajuste titre, en
tre autres l'élévation persistante des frais gé
néraux et le maintien, en l'absenee de toute 
distribution de dividende, de* avantages im
portants accordés à MM. les Gouverneurs et 
Saus Gouverneurs en dehors des prescriptions 
statutaires ? 

Mais tel n'en point la préoccupation exclu
sive fles censé u s. 

' E n requérant la convocation de l'assemblée, 
ils ont voulu se trouver devaat ceux dont ils 
tiennent leur mandat pour les renseigner d'une 
façon nette 11 précise, et prendre leurs ins
tructions sur les mesures à adopter pour sau
vegarder les intéiêis qui leur sont confiés, tout 
comme M. le Gouverneur peut en user vis-à-
vis de M. le Ministre des finances, dont il «st 
le mandataire. 

Mes-ieur8, nous avons foi dans la justice de 
noir* cause et dam l'indépendance de la ma
gistrature de notre pay«. Le moment approche 
où la convocation de l'assemblée générale sera 
ordonnée. Nous vous présenterons alors sur la 
situation des expl ic i tons complètes, qui ne 
peuvent entrer dans le cadre i 'un •• lettre déj» 
bien longue. Ainsi éclairés loya emant. vous 
pourrez émettre en parfaite connaissance de 
cause vutre opinion sur le rôle que chacun 
aura joué dans ces tristes débats que nous 
avons tout fait pour éviter. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de 
nos sentiments distingués et bien dévoués. 

Les Censeur» du Crédit Foncisr de France, 
DAGUIN, ancien Président d* Tribt*-

nal de commerce de ta i'eine; 
Barou SERS, ancien Préfet; 
D E SAINT-AIONAN. 17220 

LOTERIE NATIONALE 
1 HUtt .OOO i n t M » D E L O T S 

Toute personne prenant un abonnement 
d'un an à VEclaireur Financier recevra gra
tuitement u n b i l l e * d e l a I J a l e r t e .V»-
t i o n t s l e . 

VEclaireur Financier pareil tous les sa
medis kS pages g oui Qunmàt\. Ai onnement 
• francs par au, en mandai ou timbres-Doste, 
45, rue Vivien;;e, Paris. 

A'outcz II centimes pour envoi du billet. 
17103-16C7 

l o i HERES de FAllLLE 
Notis recommandons le Verml fnge t J»-
n o l y contre les maladies de» enfants, o«- j 
casiunnés par les v e r s , telles que : fa\-

1 b'ets? générale, amaigrissement, pàl «r», 
touv. cotiques, diarrhée, convuUtons. 
Le Vermifuge Jalony, préparée avec U 
plus gran-i soin eut M o n a s t è r e d e s r 

| T r a p p i s t l n e s d e V a l s e ( L y o n ) , est un 
' remède t xpérimenté. exempt de danger et 
adopté aujourd'hui par le» meilleures mé-

I decins. L a B o î t e , O . t * c. — DEPOT : i • 
R .ubaix. Couvreur, pharm., 20, r. Neove; | 
pharrca.'i-Sebert. (Bataille succrj et chez 
tous les pharmaciens. M M * / 

! Saotè et énergie i tons S ^ J Ç [ S t 
g& et sans frais, par la délicieuse ft««e"3# 

ÏÏEVALESCÏÈRË 
ï>a B . 4 R H I , «te Ltsdre* 

32 ANS DS SUCCES. 
La K-avALsaciBB-B guérit Isa mauvaise» di

gestions (dyspepsies), gastrites, gajtroenté-
rites, gastralgies, canitipations hémoitoide», 
glaires, tïatuosités, ballonnemenu palpita
tions, diarrhée, dyssentfltie, gonSement, 
étourdisseaaeuts, bourdonnement» «puis le» 
oreilles, acidités, pituites, maux de tête, mi
graine, surdité, nausées et veuBisecment* 
après repas ou en grossesse, douleurs, ai
greurs, congestions, Inflammations de* intes
tin-, s} 1r la vessie, srampes et spasme», i>-
•emr.ie?, fluxions de ' poitrine chamd et froid 
toux, o pression,asthme,brochi te, pbthisie (con
somption , dartres, éruptions, abcès, ulcéra
tions, mélancolie, nervosité, épuisement, dé
périssement, rhumatisme, goutte,fièvre, g r p 
Se, rhume, catarrhe, laryngite, échauïemeat 

ystérie,, névralgie, épilepate. Mff^TM*,rie» 
accident* du retour de l'âge, »coibut,cblorose, 
vice et pauvreté du sang, ainsi que tout*; irri
tation et toute odeur fiévreuse en se levant, 
ou après certains plats compromettants : si
gnons, ail, etc., ou boisson» alcoolique», mê
me aprè» le tabac; aiblesses, sueurs diurnes 
et nocturnes, bydropisie, gravclle. retenti** 
les désordres de la gorge, <<e l'haleine- et de 
la voix, les meladiea des entants et de* fem
mes, les suppression*, le manque de fraîche»» 
et d'énergie nerveuse. (:'i',0'0 cure» réelle* 
par au.Evitez les contrefaçons et exiger la 
marque de fabrique «levalescière Du Barry. 

Parmi les cures, celles ^ie Madame fa da-
chesse de Castlestuart, •* due de f luskow. 
Madame la marquise de Bréhan, Lord t taart, 
de Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur 
professeur Wuraer, etc., etc. Voici quelques-
unes des cures. 

Cure Bl* 75 124. M. et Mme Léger, cTunt. 
maladie- de foie, avec vomissements et diar
rhées horribles qui avaient résisté à tout trai
tement pendant 16" ans. ~— Cure N" 7V,7H1 
Mme Chauvet-Pizzalat, d'onemte, d'éfnni* • 
ment et A'étouffements. — Cu-e N* •2,41e' 
Sairtte-llomaine-des-Iles (Saône et -Loire) . 
La Bevale8cière Du Barry a mis fin a mes 
diï-huit années de «oufTeances de Festomao 

et des nerfs, de faiblesses et de sueurs noc-tu-
rnes. J.CoifpARBT.curé.—N" 79,811 : Lorieit, 
2 avril. La Revale cière a produit une curé 
merveilleuse; M. Sauvet, directeur d'nae 
grande chaudronnerie pour la marine, a été 
guéri d'une maladie épouvantable. Les excré
ments, au lieu de sortir naturellement, il le» 
rendait par la bouche; grâce à la Révèle*-
cière, il a été entièrement guéri; elle lui a 
sauvé la vie. — • 

Quatre lois plus nourrissante que U viaa^e 
elle écor.omise encore 50 fois son prix en 
médecines. En bottes : 1/4 kit., 2 fr. 26, le 
1/2 lui., 4 ir.; 1 kit., 7 fr.; 6 kil., M fr.; 4 » 
lui. , 70 fr. — Les Hisouit* de Reeolesctsee, 
en boites, de 4, 7 et 70 francs. — La, Jte-
valesciére chocolatée rend l'appétit, boawi 
digestion et sommeil rafraîchissant aux p h a 
énervée. En boites, d« VA tasse* 2 tr. 2fc d< 
24 tesses, 4 fr.; de 48 tasses 7 tr.; de l îû 
tasses. 16 fr.J de 576 tasses, 7i- fr. ou envison 
12 c. (a ta*:-. — Envoi contre non de poste, 
le* boitas de 36 et 76 fr. franco. — Dépftt « 
Roubaix chez MM.Moreile-Bourgecas; Desfone 
uunes, épicier sur la place; Bouhert, Epiceri-
centrale, 13. rue S-Georges; a Tourcoing chez 
MM. BUCTMBAU, ptar^naeien, rue 
DBSPINOT, épicier, et partout ohe* les bons 

Eharmacien." et épiciers. - - Du B A R S T et tft., 
iKiTBD, 26. Plac- Vendêmer'et i , roe'fla»-

^ î h ^ î m a c i e n ^ Ï L j o n . 
J'ai' la satisfaction de vous, annoncer que 

j'ootieos taus les jours de magnifiques résul
tats par l'emploi du D I G É ^ T I F - A H R I C , 
dans les hôpitaux et dans ma clientèle, con
tre les maladie* d'c»Vsut*»c, mauvaises diges-
ions, aipreurs, manque d'appétit, gastral
gies, gastrites. Faites-en prendre une prise 
avant chaque repas, et 7 4 § pastilles dans 
les intervalles. P O N C E T , d o c t e u r . Isra-
r é a t de la Facu l t é de Lyon , médec in 
d e s h ô p i t a u x . 

Prisse] la boite de 30 : 2 fr. 25. — Pastilles : 
o fr. 50 franco contre mandat. 

QUINA-ABRÛT ttirc^ 
En 2'minutes. pour 1 fr. t» fcierrugieux 1 fr. 

75), on fait soi même un litre de V\n 4» Qui
tta prêt rt boire-. Exiger le vrai nom et les 
deux médailles. 

Le Digestif et le Quina se trouvent : à 
Roubaix, pharmacie V. Couvassent, 2u, rue 
Neuvr. 17014 

A. MAIRE et H. BLUM 
f ? t t ttueda C l e l l é f e , à • • » h * J i 
ACHATS et VEÎfTSSde toute» valeurs m 

C o m p t a n t et à T e r m e ; Rente* françaises et 
ilranaerst; Acttomt et ÛWien»)—• ek Chemut ie 
fer, de SoeUtii de OréàU, efe. en nn met, de 
toutes les Voleur* s* néfimmi i Im Bimree et m 
Banque. 

Courtage officiel nxépar la Chambre syndi
cale à* Agent* de Cfutng» de Pari», s a n s 
C o m m i s s i o n . 

A tin d'offrir, toutes facilités «t garantie», le» . 
Achats st Ventes se isreatt d e l à ma à la 
main, Espe*. » contre litre*. 

Arbitrages, L&é*m*itm 'dm Titre*, Itembourtf 
u des- VeUeurt.sortie* os» T ^ f s * . 

Souscription « J I S frais d tous les , 
e n c a i s s e m e n t srrs tn l t d e t o u s l e s C o u 
p o n s iKir: 

\rAaS 
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